FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement al’Article: 27.2

Déposée par Madame et Monsieur : Maria Eduarda Azevedo / Anténio Nazar é
Pereira

Qualité: Membre Effective/ Suppléant

Article 27.2
2.(...)

- le Parlement Européen et/ou le Conseil peuvent décider de révoquer la délégation,
-(..)
- (...) Leur validité peut étre prorogée sur proposition de la Commission, par décision

du Parlement Européen et/ou du Consell



